Statuts de

l’E dans l’O,

amie de la librairie

La Boucherie Littéraire

Adoptés par l’Assemblée Générale Constitutive du 12 novembre 2000, modifiés lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 1er septembre 2001, modifiés lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 7 mai 2007.

TITRE I - Dénomination, Siège, Durée, Objet
Article 1

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour titre l’E dans l’O, amie de la librairie La Boucherie Littéraire.

Article 2

Le siège de l’association est fixé dans la commune de La-Tour-d’Aigues. Il pourra être transféré en tout autre lieu sur simple décision du Conseil d’administration. Sa durée est illimitée.

article 3

l’E dans l’O, amie de la librairie La Boucherie Littéraire a pour objets : de défendre l’idée que le livre n’est pas une marchandise comme une autre et que sa diffusion suppose la sauvegarde et la diversité territoriale des points de vente et des possibilités d’accès au livre de populations isolées. Elle épaule les petites librairies indépendantes qui conçoivent la vente d’ouvrages comme une contribution à la diffusion des idées, à l’émancipation sociale et individuelle, à l’éducation populaire et à la démocratie. Elle soutient et développe des actions en faveur de la librairie La Boucherie Littéraire située sur la commune de La-Tour-d’Aigues. Elle lui apporte une aide morale, financière, et humaine. Elle mène, coordonne et accompagne de nombreuses actions qui ont pour objectifs de rapprocher les lecteurs (jeunes et moins jeunes) du livre et de la lecture. Ces actions de promotion et diffusion du livre et de la lecture se feront par la mise en place de divers ateliers, de lectures publiques, de concerts, de conférences, de créations de festivals de toutes formes et orientations culturelles possibles en harmonie avec la politique menée par La Boucherie Littéraire. Elle érigera et soutiendra toutes autres actions permettant de lutter contre les tentatives d’hyper concentration de la production éditoriale et d’uniformisation de la diffusion du livre conçue comme une distribution la plus rentable et rationnelle possible par les grands groupes éditoriaux. À terme elle pourra défendre et soutenir d’autres librairies que la librairie La Boucherie Littéraire.

TITRE II - Composition, Administration
Article 4

L’association se compose de :


1) Membres fondateurs


2) Membres d’honneur et/ou associés


3) Membres bienfaiteurs


4) Membres actifs


5) Membres adhérents

Article 5

Sont membres :


1) Fondateurs, de droit, ceux qui ont participé à l’élaboration et à la création de œ l’e dans l’o, présents à l’Assemblée Générale du 12 novembre 2000. Ils sont dispensés de cotisation. 


2) D’Honneurs et/ou associés, Les personnes, qui contribuent par leur notoriété, leurs appuis ou leurs dons, au renom, au développement et à la prospérité de l'association. Ils sont dispensés du paiement de la cotisation annuelle. Ils ont voix consultative et peuvent être invités, sur convocation du Conseil d’administration et/ou du Président, aux réunions et Assemblées Générales tant ordinaires qu'extraordinaires


3) Bienfaiteurs, les personnes (morales ou physiques) qui versent un droit d’entrée annuel tel qu’il est prévu dans le règlement intérieur, mais n’ont pas le droit de vote afin de garantir l’indépendance pleine et entière de l’association.


4) Actifs, toutes personnes, femmes ou hommes agréées par le conseil d'administration, prêtant leur concours effectif à l'association. Ils ne sont pas tous dans l’obligation de s’acquitter du montant de la cotisation annuelle dû à leur titre, ils possèdent le droit de vote.


5) Adhérents, les personnes qui après avoir exprimé le désir d’en faire partie sont à jour de leur cotisation annuelle fixée par le règlement intérieur. Ces derniers n’ont pas le droit de vote, mais jouissent des avantages mis en avant par l’association.

Article 6

L’association dispose de deux organes internes distincts : Le Conseil d’Administration et le Bureau.

( Le Conseil d’Administration n’administre pas l’association mais à un regard sur l’ensemble des activités et des décisions prisent par le Bureau. Il est le garant de l’âme de l’association et possède un droit de veto et un droit de vote prépondérant quant à la vie de l’association à moyen et long terme. Ces derniers sont membres à vie. Toutefois en l’absence d’un Bureau c’est ce dernier qui gère la vie administrative de l’association.

( L’association est administrée par un Bureau étendu ou non ainsi constitué :

1) Des membres de droit, c’est-à-dire les membres fondateurs, qui souhaitent en faire partie.

2) Des membres bienfaiteurs actifs : personnes physiques dont la candidature est présentée par les membres actifs, associés et/ou d’honneurs ainsi que les membres de droit.

3) Des membres élus parmi les membres actifs : personnes physiques dont la candidature est présentée par les membres actifs, associés et/ou d’honneurs ainsi que les membres de droit.

Les membres (1 et 2) sont élus à la majorité simple à main levée ou au scrutin secret (à la demande d’un seul des membres présents) par l’Assemblée générale.

La durée du mandat des membres actifs est fixée à 3 ans.

Les membres sortants sont rééligibles.

le bureau est composé  au minimum d’un(e) Président(e) et d’un(e) Secrétaire et/ou d’un(e) trésorier(ère). Mais le bureau peut être étendu autant que nécessaire.

Article 7 

Conformément au droit commun, le patrimoine de l'association répond seule des engagements contractés par elle sans qu'aucun membre de l'association puisse en être tenu responsable sur ses biens.
Article 8

Pour faire partie de l’association, il faut être agréé par le Conseil d’administration et/ou le Bureau qui statuent lors de chacune de ses réunions sur les demandes d’admissions présentées.

Article 9

Perdent la qualité de membre de l’association :

( Les membres qui ont donné leur démission par lettre adressée au Président(e), ou dans le cas du (de la) Président(e) à un des membre du Conseil d’Administration ;

( Les membres dont le Bureau a prononcé la radiation pour non-paiement de leur cotisation 2 mois après l’échéance ;

( Les membres dont le Conseil d’administration et/ou le Bureau ont prononcé la radiation pour motif grave, dont le non-respect des statuts ou le non-respect du règlement intérieur, après convocation de l’intéressé par simple lettre manuscrite ou électronique pour fournir des explications et se faire entendre par le Conseil d’administration et/ou le Bureau ;

( Les membres qui ne donnent plus « signe de vie » durant neuf mois consécutifs ;

( Les membres décédés.

Article 10

En cas de vacance, le Conseil d’Administration pourvoit au remplacement de ses membres en les choisissant parmi les candidats non élus lors de l’Assemblée Générale ayant recueilli le plus grand nombre de voix. 

En fin de mandat des membres du Bureau, si aucun ne s’est représenté et si aucun membre n’a fait part du désir de se faire élire, Le Conseil d’administration choisit parmi les membres de l’association un nouveau Bureau. Si les membres choisis acceptent le poste et la mission qui leur est confiée, alors la durée de leur mandat prendra fin à la date de l’Assemblée Générale de l’exercice en cours.

Si il n’est pas possible de constitué un nouveau Bureau, c’est le Conseil d’Administration qui prendra à sa charge les fonctionnement du Bureau autant de temps que cela s’avérerait nécessaire.

Article 11

Le Bureau se réunit sur convocation de son Président et/ou de l’un des membre du Conseil d’Administration en accord avec les deux autres membres fondateurs, aussi souvent que l’exige l’intérêt de l’association et au moins une fois par an. Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage, les voix du Président et des membres fondateurs sont prépondérantes.

Tout membre du Bureau qui, sans excuse, n’aura pas assisté à deux réunions consécutives pourra être considéré comme démissionnaire à l’exception des membres fondateurs.

Article 12

Les membres associés sont proposés par le Bureau et/ou le Conseil d’administration à l’Assemblée Générale. Leur nombre et mode d’élection font l’objet de procédures indiquées dans le règlement intérieur, établi par le Conseil d’administration.

Article 13

L’Assemblée Générale comprend les membres qui ont un droit de vote, et les membres fondateurs. Elle se réunit en séance ordinaire chaque année. Elle se réunit en outre en séance extraordinaire soit sur décision du Conseil d’administration, soit à la demande de la moitié de ses membres.

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres sont convoqués par le /la Secrétaire Général.

L’ordre du jour est indiqué sur les convocations.

Chaque membre ne dispose que d’une seule voix. Elles ne sont valables que sur les questions préalablement mises à l’ordre du jour.

Sont électeurs les membres actifs de l’association (personnes physiques ou morales) ayant acquitté les cotisations échues.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés ; en cas de partage, la voix du Président et des membres fondateurs est prépondérante.

Par ailleurs les membres fondateurs ont un droit de veto s’ils estiment que les choix fait par le Bureau vont à l’encontre de l’esprit premier de l’association.

Les assemblées en fonction de l’éloignement de chacun de ses membres peut se faire en visio-conférence.

Article 14

Son ordre du jour est établi par le Conseil d’administration et si nécessaire par les membres fondateurs. Elle entend les rapports sur la gestion du Conseil d’administration, sur la situation financière et morale de l’association.

Le trésorier, s’il y en a un, rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’Assemblée.

Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour, au remplacement, au scrutin secret, des membres (actifs et facultativement associés) du Conseil d’administration sortant.

Ne devront être traitées, lors de l’Assemblée Générale, que les questions soumises à l’ordre du jour.

TITRE III - Ressources
Article 15

Les ressources de l’association comprennent :

( le montant des droits d’entrée et des cotisations ;

(    les subventions de l’Europe, de l’État, des Régions, des Départements, des Communes, de toute(s) autre(s) collectivité(s) territoriale(s), mais aussi de tout état concerné par la vocation de l’association, l’ensemble du bureau et unanimement les membres fondateurs doivent en approuver les crédits afin de garantir à l’association une indépendance  morale et décisionnelle quand à l’affectation des sommes engagées ;

( les produits de ses activités, de l’exploitation de ses installations et des intérêts et revenus de ses biens s’il y en a ;

( les mécénats et sponsorat, ce dernier doit être approuvé à la majorité par l’ensemble du bureau et unanimement par les membres fondateurs car  l’association se doit d’être et rester indépendante au-delà des sommes engagées par d’autres partenaires financiers ;

( les produits de libéralité (dons et legs) si cela est possible ;

( éventuellement les prêts particuliers ou privés.

Cette liste n'est en aucune façon exhaustive.

TITRE IV - Modification aux statuts, Dissolution
Article 16

Les présents statuts ne pourront être modifiés que sur proposition du Conseil d’administration et/ou du Bureau ou de la moitié des membres (de droit, bienfaiteurs et actifs). L’Assemblée Générale extraordinaire convoquée à cet effet devra se composer d’au moins la moitié de ses membres en exercice.

À défaut, elle sera convoquée à nouveau dans un délai de 15 jours d’intervalle au moins, et délibérera valablement quel que soit le nombre de membres présents ou représentés.

Toutefois, s’il y a un cas d’urgence, le Conseil d’administration pourra se former en commission restreinte pour établir une modification des statuts, et devra en informer ses membres dans les trois mois suivants la date de modification.

Dans tous les cas, il est impératif avant toutes modifications d’en prévenir les membres fondateurs et d’en recevoir leur approbation, même s’ils ne siègent pas au Bureau, eux seuls sont les garants de l’esprit premier  de la constitution de cette association. Si les membres fondateurs ne sont pas consultés, ces derniers pourront par toutes voies légales faire procéder à l’annulation de ces modifications.

Article 17

La dissolution volontaire ne pourra être décidée que par une Assemblée Générale extraordinaire spécialement convoquée à cet effet et selon les modalités prévues à l’article 12.

En cas de dissolution, l’Assemblée Générale extraordinaire désigne un ou plusieurs liquidateurs qui seront chargés de la liquidation des biens de l’association et dont elle détermine les pouvoirs. L’actif net subsistant, s’il y a lieu, sera dévolu conformément à la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.

TITRE V – Règlement intérieur

Article 18

Il est établi par le Bureau en accord avec le Conseil d’administration et il régit la vie interne de l’association.

Membres Fondateurs  et membres du Conseil d’Administration : Messieurs Éric CompiÉgne, Olivier Gallet et Hervé Gallardo.

Membre d’Honneur antérieur à 2007 : Mademoiselle Agnès Gros.

Nouveaux Membres d’Honneur : 

Messieurs Roger Berrin, Dominique Houle et Philippe Poncet.

À titre posthume Madame Jeanne-Noèle Gallardo.
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